
Direction  des  Affaires  Scolaires

202 1  DASCO  11  Indemnisa t ion  amiable  de  MATMUT  INDEMNISATION  SERVICES,
subrogée  dans  les  droits  de  son  assuré e ,  en  répa ra t ion  du  préjudice  subi  suite  à  un
incident  dont  la  respons a bilité  incombe  à  la  Ville  de  Paris.  

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Je  vous  propose ,  par  le  présen t  projet,  de  verser  une  somme  de  13  045,02  euros  au
profit  de  MATMUT  INDEMNISATION  SERVICES,  subrogé e  dans  les  droits  de  son
assurée ,  Madam e  Catherine  BODY,  proprié ta i re  au  81,  rue  d’Alesia  (75014),  en
répa ra t ion  du  préjudice  subi  dans  son  logement  suite  à  des  infiltra tions  d’eau
provena n t  de  la  cour  du  collège  Jean  Moulin,  dont  la  respons a bili té  incombe  à  la  Ville
de  Paris.

La  Ville  de  Paris,  proprié t ai re  du  bâtiment  du  collège,  a  réalisé  à  l’été  2019  les
travaux  nécessai r es  pour  met t r e  fin  aux  infiltra t ions .  

L’assurance  de  Madam e  BODY,  la  MATMUT  INDEMNISATION  SERVICES ,  nous
présen t e  une  demande  de  règleme n t  pour  les  dommag e s  survenus  dans  son  logemen t
du  fait  des  infiltra tions .  Ces  dommage s  sont  évalués  à  13  045,02  euros.

La  responsa bili té  de  la  Ville  de  Paris  étant  engagé e  sur  le  fondem en t  de  l’article  1719
du  Code  Civil,  je  vous  remercie  de  bien  vouloir  m’autorise r  à  indemnise r  l’assureu r
MATMUT  INDEMNISATION  SERVICES  du  montan t  total  de  13  045,02  euros  en
répa ra t ion  du  préjudice  subi.

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

       La  Maire  de  Paris


